[bookmark: _Hlk121251314]HUITIEME AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LES PHARMACIENS
ET LES ORGANISMES ASSUREURS

Vu la législation en matière d'Assurance obligatoire Soins de Santé et Indemnités;

Lors de la réunion de la Commission de conventions entre les pharmaciens et les organismes assureurs du 20 novembre 2025, sous la présidence de Madame V. KNAPPENBERG, Conseiller, déléguée par Monsieur M. DAUBIE, Directeur général, Fonctionnaire dirigeant du Service des soins de santé, il est convenu ce qui suit entre :

d'une part,

les représentants des organismes assureurs,

et d'autre part,

les représentants des organisations professionnelles des pharmaciens,

Article 1. Pharmacien de référence
[bookmark: _Hlk213931983]1° À l’article 15. Pharmacien de référence, §2, 2ème alinéa de la Convention, la condition « dont au moins 1 médicament chronique » est remplacée comme suit : « dont au moins 2 médicaments chroniques».
2° À l'article 15. Pharmacien de référence, un §7. est inséré, libellé comme suit :
§7. Les pharmaciens s'engagent à continuer à fournir les soins pharmaceutiques nécessaires aux patients qui, depuis le 1er janvier 2026, ne répondent plus aux conditions précédentes pour la prestation de « pharmacien de référence» et qui avaient conclu une convention «pharmacien de référence » avec leur pharmacien avant le 1er janvier 2026, s'ils en font la demande.

3° À l'article 15. Pharmaciens de référence, un §8. est inséré, libellé comme suit : 
§8. Si la Commission de convention constate un dépassement du budget lié à la prestation pour 2026, le secteur s'engage à proposer des mesures complémentaires pour atteindre le montant des économies établi par le Conseil Général.
4° À l’annexe V, point 5. Groupes cibles, 3ème alinéa de la Convention, la condition « dont au moins 1 médicament chronique » est remplacée comme suit : «dont au moins 2 médicaments chroniques».
Article 2. Entrée en vigueur

Cet avenant entre en vigueur le 1er janvier 2026.


Fait à Bruxelles le 20 novembre 2025

	Pour les organismes assureurs,
	Pour les organisations professionnelles,





